
Éditions
D’où vient la différence d’effectif entre

l’ordinateur et le compteur cuisine ?
À la fin du service, il est nécessaire d’effectuer les passages manuels de
régularisation suite aux passages fait avec la carte passe, en général la différence
vient du fait que tous les passages n’ont pas étaient régularisés.

 

Il faut donc comparer le nombre de passage de la carte passe et le nombre de
régularisation saisie, pour faire cette comparaison il faut éditer :

-          La liste des passages de la carte passe

-          La liste des passages manuels

Ces deux listes correspondent à l’édition "Liste des passages"
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